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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Luftreinhaltung

Da heute gut 70 Prozent der Stickoxidemissionen in der Schweiz vom Strassenverkehr
stammen, ist zur Verwirklichung des Luftreinhaltekonzepts eine weitere Begrenzung
des Schadstoffausstosses von Motorfahrzeugen vordringlich. Nachdem seit 1987 das
Katalysator-Obligatorium für neue Personenwagen gilt, will der Bundesrat die
Abgasemissionen der übrigen Fahrzeugkategorien ebenfalls drastisch reduzieren. Im
Februar wurden die Abgasvorschriften für Motorräder (FAV 3) weiter verschärft. Die
neuen Normen gelten für alle nach dem 1. Oktober 1990 hergestellten oder importierten
Motorräder. Das Ziel, anfangs der 90er Jahre auch bei dieser Fahrzeugkategorie einen
etwa gleichwertigen Abgasentgiftungsgrad zu erreichen wie bei den Personenwagen,
kann mit dieser Massnahme allerdings nicht erreicht werden. Der Bundesrat kündigte
daher bereits eine nochmalige Verschärfung der FAV 3 an. 1

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 24.02.1988
KATRIN HOLENSTEIN

S’acquittant du mandat que lui avait confié le parlement l’année précédente, le Conseil
fédéral a modifié l’ordonnance sur la protection de l’air afin d’uniformiser les
prescriptions pour les machines de chantier au niveau national. S’il a renoncé à rendre
les filtres à particules obligatoires à travers l’édiction de normes techniques, afin de ne
pas freiner les innovations technologiques, le gouvernement a fixé une valeur limite des
émissions de poussières fines tenant compte de l’état le plus récent de la technique. La
modification de l’ordonnance entrera en vigueur au 1er janvier 2009 pour les appareils
et machines d’une puissance égale ou supérieure à 37 kilowatt, ceux d’une puissance
inférieure bénéficiant de délais transitoires. 2

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 20.09.2008
NICOLAS FREYMOND

Sollicité par les cantons de Genève et du Tessin, le Conseil fédéral a exprimé le souhait
de permettre l’instauration de zones environnementales dans les villes, telles qu’il en
existe à Berlin et Milan, afin d’améliorer la qualité de vie des habitants. Un projet
d’ordonnance censé fournir la base juridique nécessaire a été mis en audition à la fin
de l’été. Le gouvernement y prévoit l’introduction d’un système de vignettes
permettant de classer les véhicules automobiles en fonction de leurs émissions
polluantes (oxydes d’azote et particules fines en particulier). Sur la base de cette
classification, les cantons pourront définir des objectifs en matière de qualité de l’air
et exclure telle ou telle catégorie de véhicules d’un périmètre déterminé. En cas
d’infraction, les contrevenants seront passibles d’une amende de 100 francs. Des
exceptions sont toutefois prévues pour les services de secours. Le PS, les Verts et l’ATE
ont salué le projet, rappelant que, dans les villes, les valeurs limites en matière pollution
atmosphérique sont régulièrement dépassées. À l’inverse, le PLR a jugé le système
proposé excessivement contraignant et émis des doutes sur ses effets concrets en
faveur de l’environnement, tandis que l’UDC a dénoncé une attaque contre le trafic
individuel et les entreprises. Le TCS a quant à lui mis en garde contre le risque d’un
chaos routier et de tracasseries administratives inutiles. Quant aux cantons, outre
Genève et le Tessin, Berne, Bâle-Ville, les Grisons et le Jura ont soutenu la proposition
du Conseil fédéral, tandis que Zurich, Argovie et plusieurs petits cantons s’y sont
opposés. 3

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 27.11.2010
NICOLAS FREYMOND

La nouvelle ordonnance sur la protection de l'air (OPair) est entrée en vigueur suite à
l'approbation du Conseil fédéral. L'ordonnance  a subi quelques modifications pour
tenir compte de l'état actuel de la technique et pour améliorer la qualité de l'air. Des
valeurs limites pour les poussières fines ont été notamment définies pour les petites
installations de chauffage de bois. Dorénavant, ces installations subiront des contrôles
périodiques. Ceux pour les chauffages au gaz seront espacés en raison des progrès
techniques. L'ordonnance révisée intègre également des nouvelles prescriptions
européennes pour les nouveaux appareils et machines à moteur à combustion, et étend
les contrôles antipollution pour les machines de chantier à tous les types de machines.
Des dispositions relatives aux installations industrielles et artisanales, et aux
combustibles liquides sont modifiées. La Suisse s'aligne sur les recommandations de

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 01.06.2018
DIANE PORCELLANA
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l'organisation de la santé (OMS) en introduisant une valeur limite d'immission pour les
poussières fines d'un diamètre inférieur à 2.5 micromètres. Les normes sur la mise
dans le commerce d'installations de chauffage sont reprises dans l'ordonnance sur les
exigences relatives à l'efficacité énergétique (OEEE).
Lors de la procédure de consultation, le projet de révision avait rencontré globalement
un large soutien. Seuls les cantons du Jura et de Lucerne rejetaient en grande partie le
projet. Le canton alémanique jugeait les restrictions prévues pour les chauffages au
bois contre-productives pour la politique énergétique et climatique. Le Jura
s'inquiétait des conséquences pour la population et les exploitants des installations.
Les autres cantons croyaient en l'amélioration de la qualité de l'air. Du côté des partis
politiques, les Verts et le PS avaient salué le projet. Le PDC considérait que les
modifications apportées allaient trop loin dans le domaine des installations de
combustion alimentées au bois. La plupart des associations économiques ou
professionnelles étaient favorables au projet tout en proposant d'autres modifications.
Les organisations environnementales et de la santé considéraient le projet prometteur
mais incomplet vis-à-vis des derniers développements techniques. Finalement, les
entreprises ont en grande partie salué le projet, avec quelques réserves. 4

1) AS, 1988, S. 636 f.; Suisse, 25.2.88; NZZ, 25.2.88.
2) BaZ, 20.9.08.
3) TA, 31.8.10; BaZ, 1.9 et 27.11.10; TG, 1.9.10; NZZ et QJ, 27.11.10.
4) Communiqué de presse OFEV du 11.4.18; Rapport explicatif du DETEC du 11.4.18; Rapport sur les résultats de la
consultation du 11.4.18; LMD, 23.2.18
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